QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

1ère séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 11 janvier 2010 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Réjean Girard, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller







M. Stéphane Mercier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.
Est absente :

Mme Diane Côté, conseillère
Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2010-01-001

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 7 décembre 2009

3. Dépôt des dépenses

4. Demande de Mme Suzanne Carrier

5. Ouverture de la rue Furois

6. Modification de l’article 6.5 de l’entente intermunicipal pour le barrage du Lac-aux-Canards

7. Nomination d’un représentant au Comité intermunicipal pour le barrage du Lac-aux-Canards

8. Versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques

9. Mandats – Rencontre avec Productions Résinex Inc.

10. Demande de Formation Urgence Vie
11. Demande de l’Âge D’Or
12. Période de question

13. Varia

13.A.
Livres Patrimoine religieux de Bellechasse

13.B
Séance extraordinaire – Prévisions budgétaires 2010
14. Fermeture de la séance

2010-01-002

2.
Procès-verbal du 7 décembre 2009
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 décembre 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 196,228.51$ et 27,227.28 du mois de décembre 2009 ainsi que celle de 35,955.57$ du mois de janvier 2010.

2010-01-003

4.
Demande de Mme Suzanne Carrier
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 507, rue du Piedmont située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 200.00$ auprès de Madame Suzanne Carrier.
2010-01-004

5.
Ouverture de la rue Furois
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

De procéder à l’ouverture de la rue Furois portant les numéros de lots 4 361 719 et 4 456 825 au cadastre du Québec.
2010-01-005

6.
Modification de l’article 6.5 de l’entente intermunicipal pour le barrage du Lac-aux-Canards
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement
D’accepter que l’article 6.5 de l’entente intermunicipale relative aux travaux à réaliser aux barrages du Lac-aux-Canards soit modifiée en remplaçant les mots «n’est pas conclue d’ici le 31 octobre 2009 ou qu’elle est, par la suite» par le mot «est».

2010-01-006

7.
Nomination d’un représentant au Comité intermunicipal pour le barrage du Lac-aux-Canards
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De nommer Monsieur Jean-Paul Lacroix représentant de la municipalité au Comité intermunicipal chargé de l’application de l’entente intermunicipale relative aux travaux à réaliser aux barrages du Lac-aux-Canards et de nommer Monsieur Claude Pouliot comme substitut.

2010-01-007

8.
Versement à un tiers de la taxe sur les services téléphoniques
Attendu que l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été crée conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques ;
Attendu que la municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9-1-1 dès que possible ;
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
         et résolu unanimement
Que la Municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de verser dès que possible à CAUCA (Centrale d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches) dont le siège social est situé au 485, boulevard Renault (Québec) G5X 3P5 pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.
2010-01-008

9.
Mandats – Rencontre avec Productions Résinex Inc.
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

Que la municipalité mandate Messieurs Réjean Girard, Claude Pouliot et Yvon Dumont, conseillers, pour rencontrer les actionnaires désignés de Productions Résinex Inc. et autres propriétaires concernés pour discuter du projet en lien avec les terrains correspondants aux travaux pour la mise aux normes de l’eau potable de la municipalité.

2010-01-009

10.
Demande de Formation Urgence Vie
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Madame Thérèse Bédard, agente du service à la clientèle de Formation Urgence Vie, en leur autorisant l’utilisation  SEQ CHAPTER \h \r 1de la salle paroissiale gratuitement les 9 et 16 mars 2010 pour qu'un cours de secouriste en milieu de travail puisse se tenir dans la Paroisse de La Durantaye.

2010-01-010

11.
Demande de L’Âge d’or
Il est proposé par M. Réjean Girard
         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Mesdames Julienne Bolduc, présidente et Marielle St-Pierre, secrétaire-trésorière du Club de l’Âge D’Or de La Durantaye en leur donnant un livre Patrimoine religieux de Bellechasse pour leur activité de la Saint-Valentin du 4 février 2010.

12.
Période de question

13.
VARIA

2010-01-011

13.A.
livres patrimoine religieux de bellechasse
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement
Que le Conseil procède à l’acquisition de trois livres du Patrimoine religieux de Bellechasse au coût total de 100.00$ auprès de la Société Historique de Bellechasse.



13.B.
séance extraordinaire – prévisions budgétaires 2010
Il se tiendra une séance extraordinaire, jeudi, le 28 janvier 2010 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye pour l’adoption des prévisions budgétaires de 2010.
2010-01-012

14.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h40.
______________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









